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 Politique d’approvisionnement en bois et en fibres de bois 

Note d’orientation 
 Viser plus haut en terme de durabilité et s’entraider pour aller encore plus loin. 

 

 

 

Objectif 
En matière d’approvisionnement, opérer des choix éclairés peut favoriser la gestion durable des forêts, 

contribuer à protéger la santé des travailleurs et les droits de ceux qui vivent de la forêt. De plus en plus, les 

acheteurs des entreprises publiques et privées se fixent des objectifs ambitieux visant à éliminer la 

déforestation de leurs chaînes d’approvisionnement et à encourager les pratiques responsables. Cette note 

d’orientation est conçue pour aider les professionnels de l’approvisionnement à atteindre cet objectif. Elle les 

aidera à opérer des choix éclairés et à mieux comprendre les défis liés à l’élaboration et à la mise en œuvre de 

politiques d’approvisionnement en produits dérivés de la forêt tels que le papier, les emballages à base de 

fibres, le caoutchouc naturel, les fibres de bois, les fibres cellulosiques artificielles (FCA), les textiles et les 

produits en bois massif. 

 

Cette note d’orientation en matière d’approvisionnement entend vous aider à accroître votre 

approvisionnement en produits à base de bois provenant de forêts gérées durablement et à atteindre ou à 

fixer des objectifs en matière de développement durable.   

 

Le PEFC est là pour vous aider. 

 

CONTEXTE 

(Insérer le nom de l’entreprise) s’engage à 

s’approvisionner en bois et en produits à base de 

fibres de bois d’une manière écologiquement et 

socialement responsable. Nous soutenons la 

gestion durable des forêts dans  le monde en tant 

que ressources renouvelables pour les produits 

que nous utilisons et produisons.  À travers notre 

engagement en matière d’approvisionnement, 

nous évitons le risque de contribuer à des 

pratiques non durables ou illégales. Cette note 

d’orientation politique a été rédigée pour 

promouvoir un approvisionnement responsable en 

bois et en fibres de bois, et nous demandons que 

tous les produits à base de bois soient conformes à 

cette politique d’ici le (indiquer la date). 

 

 

 

EXIGENCES 

A titre de condition préalable, tous les fournisseurs 

qui vendent du bois et des fibres de bois doivent 

s’approvisionner dans des forêts certifiées (PEFC, 

FSC ou SFI) avec une certification complète de la 

chaîne de contrôle. 

 

Aux termes de la politique de (nom de l’entreprise), 

d’ici le (date), tout le bois et toutes les fibres de 

bois doivent être obtenus dans le respect des 

exigences suivantes : 

• Source connue et traçable ; 

• Récolte et commercialisation légales ; 

• Conformité avec la réglementation applicable 

(p. ex., RBUE, UKTR, Australian Illegal Timber 

Prohibition Act), le cas échéant ; 

• Provenance de terres dont les 

valeurs/caractéristiques écologiques ou socio-
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économiques ne sont pas menacées ou en voie de 

disparition ; 

• Conformité à l’ensemble des lois et 

réglementations locales, nationales et 

internationales ; 

• Sources conformes aux pratiques de gestion 

forestière responsable ; 

• Production dans des conditions conformes à la 

déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail et aux conventions 

fondamentales de l’OIT ; 

•  Absence de matériau génétiquement modifié ; 

• Produit respectueux des droits des 

communautés autochtones à donner ou à refuser 

leur consentement libre, préalable et éclairé, et 

respectueux de leurs droits traditionnels et civils. 

 

Afin de faciliter le respect de ces exigences, nous 

n’acceptons que le bois et les fibres de bois 

conformes aux exigences du Programme de 

reconnaissance des certifications forestières 

(PEFC), des systèmes nationaux et régionaux 

approuvés par le PEFC ou du Forest Stewardship 

Council (FSC), et certifiés par ces derniers. 

 

 

MATÉRIAUX RECYCLÉS 

Nous soutenons pleinement l’utilisation de 

matériaux recyclés. 

 

 

MISE EN ŒUVRE 

• Les fournisseurs sont tenus d’appliquer 

activement cette politique dès que possible, 

moyennant, si nécessaire, une période de 

transition. 

• Les fournisseurs sont responsables de la 

communication et du respect de cette politique 

par leurs propres fournisseurs. 

• La documentation démontrant la conformité 

avec cette politique doit être détenue et 

conservée. 

• Notre équipe technique et d’achat contrôlera le 

respect de cette politique et pourra demander des 

actualisations régulières quant aux progrès 

réalisés. 

• La preuve du respect de cette politique doit être 

fournie sur demande. 

 

 

PREUVE DE CONFORMITÉ 

• Des audits indépendants seront effectués par des 

tiers pour s’assurer du respect de cette politique. 

• Des registres doivent être tenus pour démontrer 

que du bois et des fibres de bois certifiés PEFC, des 

systèmes nationaux et régionaux approuvés par 

PEFC ou la chaîne de contrôle SFI ont été utilisés 

dans tous les lots de produits fabriqués pour nous. 

• Les fournisseurs sont tenus de transmettre les 

déclarations relatives à la mise en œuvre de la 

chaîne de contrôle PEFC. 

 

 

CONTEXTE 

Pour plus d’informations, veuillez contacter votre 

responsable des achats ou votre responsable 

technique, consulter notre FAQ ou vous rendre sur 

le site : 

https://www.pefc.org/find-certified 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.pefc.org/find-certified
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Foire aux questions (FAQ) 

QUEL EST L’OBJECTIF DE CETTE FAQ ? 

Cette FAQ (foire aux questions) a pour but 

d’anticiper vos questions éventuelles. Elle ne 

remplace pas un contact personnel avec nous, 

mais doit être utilisée comme premier point de 

référence pour toute question. 

 

POURQUOI AVOIR ÉTABLI CETTE POLITIQUE ET 

QUE SIGNIFIE-T-ELLE ? 

Cette politique a été adoptée pour démontrer 

notre engagement en faveur de 

l’approvisionnement durable en produits fabriqués 

en bois et en fibres de bois. 

 

QUE DOIS-JE FAIRE POUR M’Y CONFORMER ? 

Pour simplifier le respect de ces exigences, vous 

devez vous assurer que tout produit fabriqué à 

partir de bois, de fibre de bois ou d’un produit ou 

d’un dérivé du bois est certifié selon les normes 

PEFC. Cela signifie que vous devez demander à 

votre ou vos fournisseurs la preuve de l’existence 

d’une chaîne de contrôle. Le PEFC dispose d’une 

base de données accessible via le site web de PEFC 

International : treee.es/find-certified. Il s’agit d’un 

service gratuit qui permet de procéder à une 

vérification instantanée. 

 

QU’EST-CE QUE LE PEFC ET LE FSC ET QUELLES 

SONT LEURS DIFFÉRENCES ? 

Le Programme de reconnaissance des 

certifications forestières (PEFC) et le Forest 

Stewardship Council (FSC) sont des systèmes de 

certification conçus pour démontrer, tout au long 

de la chaîne d’approvisionnement et jusqu’au 

consommateur final, que tout bois ou fibre de bois 

utilisé dans un produit provient de forêts gérées 

durablement. Ils diffèrent dans leur approche, 

mais nous accordons la même importance aux 

deux systèmes. 

 

 

DOIS-JE PRÉFÉRER LES MATÉRIAUX CERTIFIÉS PEFC 

OU FSC ? 

Nous considérons que les systèmes de certification 

PEFC et FSC fournissent des garanties crédibles et 

solides que le bois ou les produits à base de fibres 

de bois qui nous sont fournis proviennent de 

sources durables et ne contribuent pas à la 

déforestation. 13 % du bois et des fibres de bois 

seulement sont certifiés par l’un ou l’autre 

système; dès lors, en demandant à la fois le PEFC 

et le FSC, les entreprises soutiennent les efforts 

visant à accroître la demande de certification et, 

par conséquent, la gestion durable des forêts telle 

que définie par le PEFC et le FSC. 

 

NOUS SPÉCIFIONS DÉJÀ LES MATÉRIAUX 

CERTIFIÉS FSC DANS NOTRE POLITIQUE 

D’APPROVISIONNEMENT. POURQUOI AVONS-

NOUS BESOIN DU PEFC ?  

• Sécuriser et accroître l’offre  

• Réduire le risque pour votre entreprise de 
dépendre d’un système unique  

• Un peu moins des deux tiers des forêts du monde 
sont certifiés par des systèmes approuvés par le 
PEFC — la disponibilité des matériaux PEFC est plus 
grande. En acceptant les deux systèmes, vous 
démontrez l’engagement de votre entreprise 
envers toutes les forêts certifiées.  

• La généralisation des systèmes mondiaux de 
certification des forêts contribue à la promotion de 
la gestion durable des forêts dans le monde entier. 
Les parties prenantes qui souhaitent promouvoir la 
gestion durable des forêts à travers la certification 
forestière peuvent ainsi opter pour le système de 
certification forestière qui répond le mieux à leurs 
besoins particuliers, et partant, favoriser une plus 
grande adhésion à la certification forestière.  

• De plus en plus, les politiques d’appro-
visionnement des entreprises publiques et privées 
dans le monde reconnaissent qu’il est important 
de pouvoir choisir et que les monopoles sont 
néfastes pour les entreprises et la société. Ces 
politiques recommandent/exigent la certification 

https://www.pefc.org/find-certified
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selon un système solide et crédible tel que PEFC et 
FSC pour le bois certifié, les fibres de bois et les 
matériaux recyclés.  

• Les politiques d’approvisionnement inclusives 
permettent aux entreprises de garder leurs options 
d’approvisionnement ouvertes (prix et 
disponibilité) et aux autorités publiques d’agir de 
manière rentable.  

 
CELA ME COÛTERA-T-IL PLUS D’ARGENT ? 

Nous vous suggérons de discuter de tout coût avec 

votre acheteur habituel. Toutefois, l’adoption de 

cette politique ne devrait pas entraîner de 

majoration de prix, d’autant que les labels PEFC et 

FSC sont tous deux approuvés. 

 

QUELS DOCUMENTS DOIS-JE CONSERVER POUR 

PROUVER MA CONFORMITÉ ? 

Pour tous les produits relevant de cette politique, 

vous devez tenir des registres prouvant que tous 

les bois/fibres vierges proviennent d’une source 

légale, d’origine connue et non controversée. 

 

 

 

 

À QUELS PRODUITS CETTE POLITIQUE S’APPLIQUE-

T-ELLE ? 

Cette politique s’applique à tous les produits que 

vous nous vendez et qui contiennent du bois et des 

composants à base de fibres de bois, tels que les 

panneaux d’aggloméré. Il peut s’agir de produits 

que nous vendons ensuite, tels que des emballages 

ou des produits en bois, ou de produits qui ne sont 

pas destinés à la revente, tels que des matériaux 

de construction et d’aménagement, du papier pour 

photocopieuse, des supports marketing, des 

fournitures de bureau, etc.  

 

D’AUTRES CLIENTS SONT-ILS SUSCEPTIBLES 

D’EXIGER DES PRODUITS À BASE DE BOIS 

CERTIFIÉS ? 

Les politiques et lignes directrices en matière 

d’approvisionnement spécifiant à la fois le PEFC et 

le FSC, comme celle-ci, ont été adoptées par de 

nombreux autres détaillants, propriétaires de 

marques et associations.  

 

OÙ PUIS-JE TROUVER DE PLUS AMPLES 

INFORMATIONS ? 

Veuillez consulter les ressources suivantes 

https://www.pefc.org/find-certified 

 

 

 

Liens rapides 
Trouvez des fournisseurs certifiés dans la base de données PEFC  

https://pefc.org/find-certified 

 

 

Comment obtenir la certification de la chaîne de contrôle PEFC ? 

https://www.pefc.be/fr/agir-en-tant-que/entreprise-coc  

 

 

https://www.pefc.org/find-certified
https://pefc.org/find-certified
https://www.pefc.be/fr/agir-en-tant-que/entreprise-coc

